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DECISION  2023 - 599
OBJET : Contrat pour l'organisarion d'un atelier à la médiathèque Roger Gouhier à Noisy-le-Sec -

Compagnie Catguts

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale dc la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements publics territoriaux et les condirions d'exercice des conipétences

précédeminenttransféréesaux établissernents pubHcs de coopération intercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre2015 ,

Vu lc décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixantle périniètrede
létabUssementpubUc territorial dont le siège est àRomainvUle ;

Vu la délibéradoan°2021-09-28-3 du ConseU de tetritoire du 28 septcmbre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérés

parmi lesquels fîgurent la préparadon, la passarion, l'exécution, et le règlementcies marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret,

Vu l'arrêtédu présidcnt n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant détégationpermanente de signature à
Madame Séverine Rommé, Directrice généraledes services, à l'effet de signer tous les actes administradfs et
documents relevant dcs compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-
dessus cltés ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avrU 201 8 fixant les statuts de l'Etablissement pubUc territorial Est Ensemblc ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matièrede construcdon, aménagement, entreden et fonctionnement
d équipements culturels, sociocultuiels, socio-éducatifset sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbéradonCT2017-07-04-2 du Conseil territorial du 4 juillet 2017 modiflée qui dans son ardcle 6 déclare
d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels figurent la
médiathèqueRogef Gouhier et la ludothèquedu Londeau àNoisy-le-Sec ;

Vu le contrat proposé par la compagnie Catguts, pour l'organisation d'un atelier de découverte de la harpe, le 14
octobre 2023, à 15h00, àla médiathèqueRoger Gouhier ;

Considérant l'intérêtd Est Ensemble de favoriser les intervendons artistiques sur le territou-e ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec k compagnie Catguts - 2, rue Pascal - 18000 Bourges, pour une
somme globale nette de taxe de 400,00 €(quatre cents euros), le prestataire n'étantpas assujetti à
laTVA.

Article 2

Article 3

La dépense sera unputée au budget princtpal de l'année cortespondante, chapitte 011.

Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs nodftcadon en est faite àla compagnie Catguts.

Fait àRomainville, le 1er septembre 2023

nneSignéélectroniquemenl
ROMME
Date de signature ; 07/09/?023
Qualité : Directrice Généra.ledes Services

Le Ptésidentcertifie, sous sa responsabiltté, le caractèreexécutoire de la présentedécisionet infocme que celie-ci peut faire l'objct d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tfibuna] adminisu-atifde 93100- Montreuii dans le dé!aide deux mois âcomp r de la norification ou dc la publication de l'acte. Le
tribunaladmimstratifpeutêttc saisi par l'apphcadon informadque Télérecourscitoyens, accessibie par le site internetn-ww.telerecours.fr»
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